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Procès-verbal du Conseil Municipal du 03 décembre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq et le trois décembre à 20 heures 30 à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légale-
ment convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de M. DESSOYE Gilles, Maire. 
 
Etaient présents :  
M. DESSOYE Gilles, Mme NIZET Edwige, Mme ROBERTI Catherine, M. LESEUR François, Mme JANNETTA Marion, M. 
BARTHELEMY Sébastien, M. LEJEUNE Philippe, M. DIEUDONNE Dominique et M. MASSON Philippe formant la majorité 
des membres en exercice. 
 
Absente :  Mme GOULET Eugénie, 
Ouverture de la séance à 20 heures 30 
Secrétaire de séance M. MASSON Philippe 
Lecture du procès-verbal de la dernière séance du 08 octobre 2025 pour approbation. 
Lecture de l’ordre du jour et début des délibérations. 
 
Délibération n°2025-21 
COUPES DE BOIS EN FORET COMMUNALE – ETAT D’ASSIETTE ONF 2026 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil le projet de coupe suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(a) à l’aménagement 
(b) en cm. A indiquer si les petits diamètres sont demandés en délivrance. C’est le diamètre à partir duquel les arbres seront vendus, 
sauf cas particuliers. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
- Approuve l'Etat d'Assiette des coupes de l'année 2026 présenté ci-après 
- Demande à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder à leur désignation et à leur mobilisation selon les destinations 
retenues ci-après 
- Laisse à l’Office National des Forêts le soin d’organiser au mieux les ventes de coupes de bois sur pied, la commune demeurant 
libre de fixer elle-même les prix de retrait si elle le juge utile. 
- Donne pouvoir à M. le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente. 

 
Délibération n°2025-22 
AFFOUAGES 2026 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée le maintien du tarif à 8,00 € le stère pour les affouages 2026. 
 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal DÉCIDE à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
         - de MAINTENIR le tarif des affouages comme l’année dernière. 
         - de FIXER le tarif des affouages 2026 à 8,00 € le stère. 
 
Délibération n°2025-23 
ADHESION AU CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU CENTRE DE GESTION DE LA MARNE 
CONTRAT 2026-2029 
 
Le Maire rappelle qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du 
Décret n° 86-552 du 14 mars 1986, les centres de gestion peuvent souscrire un contrat groupe assurantiel couvrant le risque 
statutaire pour le compte des collectivités et établissement du département. 
 
Le Maire expose que le Centre De Gestion a communiqué à l’établissement : 

  les résultats le concernant.  
  l’application : 
     o d’une cotisation additionnelle annuelle d’un montant correspondant à 0,40% de la masse salariale assurée         

au titre du contrat CNRACL  
     o d’une cotisation additionnelle annuelle d’un montant correspondant à 0,15% de la masse salariale assurée 

au titre du contrat IRCANTEC.  

Parcelle 
Surface 

ha 
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de 
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prévue 

Oui/Non 
(a) 

Destination 
Produits à délivrer si délivrance 

partielle 
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intégrale 
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Vente et 
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Diamètre 
vente (b) 

5 3,33 AME oui   x x x 20 cm 
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     Cette cotisation additionnelle permet de financer les actions et tâches que prend en charge le Centre de Gestion 
de la Marne au titre de l’exécution du contrat conformément aux termes fixés avec les cosignataires : l’assureur et de son 
courtier. Les missions réalisées par le Centre de Gestion sont formalisées dans la convention de gestion annexée à la pré-
sente délibération, signée lors de l’adhésion. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré : 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique (CGPF) et la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions sta-
tutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; non encore codifiée ; 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et 
établissements territoriaux ; 
 
DECIDE à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
D’accepter la proposition suivante : 
Assureur : CNP Assurances - Courtier : Relyens SPS - Durée du contrat : 4 ans - Date d’effet : 1er janvier 2026 
Taux garantis pendant 2 ans 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 
Couverture des indemnités journalières : à hauteur de 90% des obligations statutaires 
 
1. Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) immatriculés à la C.N.R.A.C.L. 
Risques garantis :  
  Décès 
  Congé pour invalidité temporaire imputable au service 
  Longue maladie, maladie longue durée 
  Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
  Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à l'expiration d'une période de fran-
chise mentionnée à l'acte d'engagement 
  Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office pour raison de santé, 
infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire 
  Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 
Conditions tarifaires :  
4.90 % (hors frais de gestion) avec une franchise de 15 jours par arrêt en Maladie Ordinaire et risques professionnels. Au-
cune franchise sur les autres risques.  
 Adhésion : Oui        Non   
   
2. Agents Titulaires ou Stagiaires (moins de 28 heures de travail par semaine) et des Agents Non-Titulaires affiliés au 
régime général et à l’IRCANTEC. 
Risques garantis : 
  Congé pour invalidité imputable au service  
  Grave maladie 
  Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
  Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 
Conditions : (garanties/franchises/taux) : 
1.22 % avec 15 jours de franchise sur la maladie ordinaire. Aucune franchise sur les autres risques.  
 Adhésion : Oui        Non   
 
L’assemblée délibérante autorise le Maire à : 
  Choisir l’option prise en charge totale des charges patronales, primes et indemnités, Supplément Familial de Traite-
ment, Indemnité de Résidence). 
  Signer tout document contractuel résultant de la proposition du Centre de Gestion : proposition d’assurance, certifi-
cats d’assurance (contrats) et convention de gestion intégrant la cotisation additionnelle annuelle de 0,40 % de la masse sa-
lariale assurée au titre du contrat CNRACL et 0,15% de la masse salariale assurée au titre du contrat IRCANTEC. 
 
Délibération n°2025-24 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE - SANTE 
PARTICIPATION EMPLOYEUR 2026 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L827-1, 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 25 novembre 2025, 
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Considérant la participation financière obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics aux garanties 
de protection sociale complémentaire de leurs agents notamment du risque santé, à compter du 1er janvier 2026,  
Considérant que l’éligibilité des contrats et règlements est conditionnée à la délivrance d’un label avec un organisme de mu-
tuelles ou unions relevant du livre II du code de la mutualité, ou entreprises d’assurance mentionnées à l’article L. 310-2 du 
code des assurances, 
Considérant que le versement de la participation financière par l’employeur est conditionné par l’adhésion à un contrat indivi-
duel par l’agent dans le respect des garanties minimales obligatoires, 
 
Sur le rapport du Maire ; 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré  
- DECIDE à l’unanimité des membres présents et représentés : 

D’accorder une participation financière aux agents fonctionnaires et contractuels, pour le risque santé, par labellisation, 
 FIXE le montant unitaire de participation par agent comme suit : 15 € bruts mensuels. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
Délibération n°2025-25 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE - SANTE 
CONVENTION CDG 
 
Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et L. 827-1 à L. 827-12 ; 
Vu le Code de la commande publique ; 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs établissements 
publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique ; 
Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ; 
Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obliga-
toire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction 
Publique Territoriale ; 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 25 novembre 2025, 
Exposé 

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée par l’ordonnance 
n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance et santé des agents au premier plan de la res-
ponsabilité des employeurs publics territoriaux. 

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation financière à la couverture des 
risques frais de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture. Le décret n°2022-581 
du 20 avril 2022 est venu en préciser les modalités. 

A l’issue d’un processus de négociation engagé au niveau national, l’accord collectif signé le 11 juillet 2023 ouvre en paral-
lèle du volet Prévoyance des discussions sur les contours des futurs régimes de couverture du risque Santé. En effet, les 
parties audit accord s’engagent à un dispositif de revoyure qui a vocation à se substituer à celui prévu au II de l’article 8 du 
décret n° 2022-581 du 20 avril 2022. 

A ce stade, la participation minimale des employeurs territoriaux en matière de Frais de Santé à compter du 1er janvier 2026 
s’établit à 15€ par agent et par mois (soit 50 % d’un montant de référence fixé à 30€). En outre, les contrats Frais de Santé 
proposés aux agents de la Fonction Publique Territoriale doivent être constitués d’un panier de soins de référence, déter-
miné par le décret n° 2022- 581 du 20 avril 2022 et précisé au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale. 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d’expertise des Centres de Gestion qui ont désor-
mais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et des établissements publics de leur ressort, des 
conventions de participation en matière de Santé et de Prévoyance. 

Enjeux 

L’enjeu financier n’est donc plus du tout le même pour les collectivités territoriales avec un élargissement de la base des bé-
néficiaires d’une part, et de la participation unitaire d’autre part.  

Dans le cadre de contrats collectifs, les employeurs publics territoriaux doivent engager une procédure de mise en concur-
rence en conformité avec le code de la Commande Publique pour sélectionner le ou les organismes assureurs qui couvriront 
les garanties de Frais de Santé.  

Les enjeux sont multiples : couverture complémentaire de frais de santé pouvant découler de situations de maladie, mater-
nité ou encore d’accident, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue social. Le domaine expert qu’est celui de 
l’assurance des collectivités et de leurs établissements publics en accroit la complexité. 
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Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise imposées par ce type de dossier, 
et afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, le Centre de gestion de la Marne a décidé d’engager un marché départe-
mental afin d’être en mesure de proposer à l’ensemble des employeurs publics du département et à leurs agents une offre 
pointue et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de santé, à compter du 1er janvier 2027. 

Méthodologie, Concertation 

Dans cette perspective, le Centre de gestion de la Marne s’est engagé dans une démarche experte et globale, qui offre aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics de son ressort un accompagnement de haut niveau sur tous les as-
pects juridiques, fiscaux, sociaux et financiers inhérent à la Protection Sociale Complémentaire. 

Ainsi, le Centre de gestion de la Marne pilotera l’ensemble du processus, tant pour ce qui concerne la définition des régimes 
de garanties, la rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, l’analyse des offres, la 
mise en place de la gestion des prestations et le suivi et le pilotage des contrats dans le temps, au bénéfice des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux, ainsi que des agents assurés. 

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès des organismes d’assurances, 
mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de maîtriser les évolutions tarifaires dans le temps. 

Le Maire informe les membres de l’assemblée que le Centre de gestion de la Marne va lancer début 2026, pour le compte 
des collectivités territoriales et établissements publics lui ayant donné mandat, une procédure de mise en concurrence en 
conformité avec le code de la commande publique pour conclure des conventions de participation pour la couverture du 
risque Santé. 

Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux conventions de participation d’ac-
céder à une offre de garanties d’assurance Frais de Santé mutualisées et attractives éligibles à la participation financière de 
son employeur, à effet du 1er janvier 2027. 

Le Maire précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner mandat préalable au Centre de gestion 
de la Marne afin de mener la mise en concurrence. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré DONNE à l’unanimité des membres présents et représentés : 

MANDAT au Centre de Gestion de la Marne pour l’organisation, la conduite et la réalisation d’une mise en concurrence vi-
sant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la couver-
ture du risque Santé ; 

 
Information : Communauté Urbaine du Grand Reims 
Fond de Soutien aux Investissements Communaux : Dossier d’aide financière retenu pour la réfection de la toiture du 
lavoir, localisé au carrefour RD71 et RD33. Validation lors du prochain conseil communautaire du 17/12/2025 
Zonage assainissement (même périmètre) à faire avant la réfection de la station d’épuration. Enquête publique à venir. 
 
Information : Commune 
Affouages 2026 – lancement des inscriptions – délivrance des lots en janvier 2026. 
Facture d’eau plus élevée qu’à l’ordinaire, liée à une fuite après compteur. Demande de dégrèvement à faire. 
Maintenance sur deux blocs de secours (changement) pour un montant de 382.44 € TTC. 
Décision Modificative de 700€ pour évolution du logiciel Cosoluce (secrétariat) 
Devis validé pour la réfection des peintures de la salle des fêtes pour un (montant de 4892.18€ HT 
Devis validé pour la réfection des candélabres Allée du Bois pour un montant de 2588.40€ HT 
Décoration de Noël prévue le samedi 06/12/2025. 
Acquisition de 3 parcelles boisées (surface totale : 61a 88ca) 
Date pour les Vœux de la commune fixée le vendredi 23 janvier à 18h30. 
Nom du nouveau cimetière : Croix des Vignes – Signalétique à prévoir. 
 
 Questions diverses 
Intégrer le nettoyage des locaux de la mairie dans les taches de l’employé communal (réalisé que ponctuellement jusqu’à 
présent), en remplacement de la prestation exécutée par l’IME. 

 
 
        La séance est levée à 22h10 


